
L’action municipale est à la fois une activité 
obligatoire associée aux démarches administratives 
et une activité propre à la commune liée  
à la réalisation des choix de l’équipe municipale  
en place. 

La commune intervient notamment dans l’entretien 
et la gestion des équipements municipaux, l’accueil 
collectif de la petite enfance, l’école publique 
maternelle et élémentaire, l’accueil de loisirs  
et la restauration collective.

Elle a également la charge des opérations  
de construction, de réhabilitation et d’extension  
des bâtiments municipaux. 

Les agents municipaux et territoriaux employés  
de mairie, travaillent au quotidien : agents  
d’entretien et de restauration collective, surveillants  
du restaurant scolaire et de la garderie, et à l’école 
maternelle (ATSEM).

Pour accompagner les loisirs de toute la famille, 
la municipalité gère également des équipements 
culturels et sportifs.

Enfin, dans le cadre de sa politique sociale,  
le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)  
propose des aides aux familles en difficulté.
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Services municipaux et bâtiment de la mairie 

• Rénovation de la façade, des volets  
et changement des deux portes d’entrée
Ravalement de la façade, changement des deux 
portes d’entrée plus larges et adaptées aux normes 
handicapés et création d’un portillon en haut de la 
rampe pour faciliter l’accès à la mairie.

• Changement du matériel du réseau 
informatique interne de la mairie
Suite à des pannes répétées, la municipalité a pro-
cédé au renouvellement du matériel très ancien du 
réseau informatique.

• Réfection de la cuisine du personnel
Rénovation complète par le service technique de 
l’office pour la restauration du personnel de la mairie, 
nouvelle peinture et nouveau mobilier.

• Rénovation et aménagement  
des bureaux de la mairie
–  Réfection de la peinture de plusieurs bureaux
–  Percement d’une fenêtre dans le bureau dédié aux 

services
– Création d’une issue de secours.

• Remise en état de la terrasse située  
au dessus du bureau de l’Urbanisme
Réparation de l’étanchéité de la terrasse.

• Création et mise en place du drapeau 
aux couleurs de Gambais
Notre commune s’est dotée d’un drapeau à ses 
couleurs. Rouge et jaune, avec le renard argenté 
emblème de Gambais en son centre, le drapeau 
de la commune orne maintenant la salle du Conseil 
municipal entre le drapeau français et le drapeau 
européen, il flotte aussi sur le fronton de la mairie.

• Installation d’une stèle commémorative 
de l’appel du 18 juin 1940
Depuis mars 2017, la commune a installé place 
Charles de Gaulle face à la mairie, une stèle commé-
morative de l’appel du 18 juin 1940.

• Installation d’un nouveau panneau 
d’affichage administratif
Nouveau panneau d’affichage administratif place 
Charles de Gaulle.

• Installation de distributeurs de sacs 
pour déjections canines
Le service technique de la commune a mis en place 
au centre du village à proximité de l’école et de la 
mairie, rue des Gabelles, deux poubelles avec sachet 
spécial pour permettre aux propriétaires de chiens 
de ramasser les petits cadeaux de leurs toutous. 
Etre propriétaire d’un chien impose des obligations 
essentielles pour le bien être de tous.

• Réorganisation des services 
administratifs, de l’atelier municipal  
et du personnel scolaire
Nouvelles recrues suite à trois départs en retraite et 
une démission.
–  Accueil mairie : Nancy Toussaint
– Service urbanisme : Lahatra  Randriamanana,
–  Service technique : Joachim Santos
– Éducation physique : Isabelle Poitou

• Acquisition foncière près des ateliers 
municipaux
Acquisition de la propriété mitoyenne aux ateliers 
municipaux.



III

• Élaboration d’un contrat Régional /
Départemental
Cette procédure, proposée par le département 
des Yvelines est l’occasion pour la municipalité de 
poursuivre une large réflexion sur le devenir de la 
commune avec l’objectif d’améliorer le cadre de 
vie de nos enfants dans un équilibre harmonieux et 
respectueux de notre village, rural et plein de qualités 
Ce contrat répond à une triple exigence :
–  Rénovation partielle de l’école primaire
Mise en conformité de 6 classes et d’un bureau, 
par le remplacement de 23 fenêtres vétustes et 
non conformes et l’abaissement du plafond. Ces 
modifications ont permis l’amélioration du confort 
des élèves et une économie d’énergie substantielle
– Construction d’un restaurant pour les élèves 
des classes élémentaires
Ce restaurant d’une capacité de 200 places, répond 
aux normes en vigueur par la prise en charge des 
enfants allergiques et à mobilité réduite
–  Construction d’un centre d’accueil périscolaire
Ce centre d’une capacité de 80 places : 30 enfants 
de moins de 7 ans et 50 enfants de plus de 7 ans 
dans deux salles séparées, est destiné au temps péri 
éducatif. Le centre est indépendant de l’école mais 
complémentaire, il permet d’accueillir les enfants 
avant et après l’école, les mercredis et pendant les 
vacances scolaires

• Installation d’un serveur AmonEcole  
à l’école primaire 
AmonEcole est une solution logicielle libre clés en main, 
développée depuis 2001 par le pôle de compétences 
EOLE du Ministère de l’Education Nationale. Ce logiciel 
permet d’avoir un pare-feu (AMON) et un serveur 
pédagogique (SCRIBE) sur une seule et même machine. 

Le filtrage s’appuie sur des listes noires élaborées 
et maintenues par l’Éducation Nationale, en utilisant 
des adresses URL (Uniform Resource Locator), en 
français « Localisateur Uniforme de Ressource » ainsi 
que des mots clés.

• Installation d’un panier de basket  
dans la cour de l’école 
Le panier de basket très attendu par les élèves a été 
installé pour la rentrée scolaire de 2018.

• Remise en état de la toiture et du faux 
plafond des classes de maternelle
La toiture et le faux plafond ont été réparés, suite 
aux vents violents et aux fortes pluies du mois de 
mai 2018. 

• Installation d’un évier dans la salle  
des professeurs 
Installation d’un évier dans la salle des professeurs.

• Aménagement de la semaine de 4 jours 
Le Directeur Académique des Services de l’Edu-
cation Nationale, a autorisé le retour à la semaine 
scolaire de 4 jours les lundi, mardi, jeudi et vendredi.

• Installation de 5 Tableaux Numériques 
Interactifs (TNI)
Les sept classes des cours élémentaires sont désor-
mais équipées de TNI.

• Rénovation du matériel du réseau 
informatique interne de l’école
Le matériel du réseau informatique des classes des 
cours élémentaires a été remplacé.

École municipale



IV

Foyer municipal

• Mise en réseau de la bibliothèque 
municipale et adhésion au réseau  
« Au fil des pages 78 »
Depuis mars 2017, la bibliothèque de Gambais a 
rejoint le Réseau « Au Fil des Pages 78 » cette adhé-
sion ouvre aux lecteurs un vaste choix d’ouvrages 
dans les médiathèques du réseau, il suffit de consul-
ter le catalogue (plus de 80 000 titres) et faire la 
réservation sur le site : 

www.aufildespages78.fr
Les livres réservés sont livrés à la Bibliothèque de 
Gambais le mercredi suivant (si disponibles) et le lec-
teur est avisé par mail. De plus, avec une cotisation 
annuelle de 15 €, on peut  emprunter des CD et DVD. 
Tous ces nouveaux services se sont traduits par une 
nette augmentation de la fréquentation. La lecture 
est bien vivante dans notre commune.

• Construction d’un local poubelle  
et d’un parking à vélos
Construction d’un local pour les poubelles, d’une 
allée pour faciliter la sortie de celles-ci et d’un 
parking à vélos.

• Réfection complète des deux cours  
de tennis
Dans le cadre de l’amélioration des équipements 
municipaux et, attentif à une demande croissante, la 
municipalité a décidé de rénover ses deux terrains 
de tennis situés dans l’enceinte du  foyer municipal. 
Fraîchement rénovés, ils sont en accès libre à tous les 
Gambaisiens hormis les heures pendant lesquelles 
l’USMG TENNIS donne des leçons.

C’est une décision qui a été prise conjointement 
entre la section tennis et la municipalité. En y 
accédant, les utilisateurs reconnaissent avoir pris 
connaissance du règlement intérieur et en acceptent 
toutes les conditions.
« En vous souhaitant beaucoup de plaisir à jouer au 
tennis ».

• Installation d’une table de ping-pong 
dans le parc du foyer municipal
Depuis le samedi 20 juin 2015 la table de ping-pong 
est installée près des terrains de tennis dans le parc du 
foyer municipal. Elle est disponible tous les jours, pour 
tous les fans de la petite balle blanche qui ont envie de 
pratiquer le tennis de table en plein air, quitte parfois à 
patienter, « chacun son tour ! » … Il suffit d’apporter 
sa raquette et sa balle.

• Réfection des vestiaires et des sanitaires 
du Dojo au foyer municipal
Durant l’été 2017, les vestiaires et sanitaires garçons 
et filles ont été refaits peintures, douches etc…
C’est donc dans les meilleures conditions possibles 
que vous pourrez pratiquer votre sport favori.

• Changement des fenêtres de toit  
de la bibliothèque
Des nouvelles fenêtres de toit pour la bibliothèque.

• Mise en place d’un congélateur  
et d’un four à micro ondes
Achat et mise en place d’un congélateur et d’un four à 
micro ondes dans la cuisine du foyer municipal.



V

• Création de l’Agence Postale 
Communale (APC)
Comme prévu, la nouvelle Agence Postale Commu-
nale a ouvert ses portes le 1er juin 2015.
Située au cœur du village, 12 rue Laverdy, cette 
agence est facile d’accès, spacieuse et moderne. 
L’agence est ouverte au public lundi, mardi, jeudi, 
vendredi et samedi de 9h à 12h, fermée le mercredi 
et le dimanche.

• Réfection de la toiture de l’Agence 
Postale Communale
Réfection de la toiture de l’Agence Postale Commu-
nale quelques mois après son ouverture.

• Installation de bacs à fleurs à la sortie  
de l’APC
Des bacs à fleurs ont été mis en place à la sortie de 
l’APC pour protéger les clients lorsqu’ils sortent de 
l’Agence Postale.

• Installation d’un panneau d’affichage 
électronique
Installation d’un système de communication visuelle 
et dynamique par affichage électronique rue Laverdy 

au centre du village, lieu stratégique permettant de 
capter différents flux de circulation (piétons et auto-
mobilistes).
L’objectif de ce système d’affichage électronique est 
de permettre la diffusion rapide d’informations de 
proximité à destination des Gambaisiens.
Les informations diffusées concernent les manifesta-
tions, les associations, la vie pratique de la commune, 
les alertes, etc…
Les messages diffusés sur le panneau sont également 
visibles sur la page d’accueil du site Internet de la 
commune : 

www.gambais.fr
Il est également possible de visualiser les messages 
sur un Smartphone Androïd et/ou Apple en télé-
chargeant l’application « CentoLive » disponible sur 
Google Play et Apple Store.

• Installation d’un espace  
de stationnement pour vélos
Mise en place par notre service technique d’un amé-
nagement sécurisé pour stationnement de vélos à 
l’espace Laverdy.

Espace Laverdy



VI

• Changement du mécanisme  
de commande des cloches de l’église

• Changement de la chaudière de l’église
Une nouvelle chaudière pour l’église.

• Rénovation de la toiture de notre église
–  Remplacement des tuiles en mauvais état, 

remplacement, réparation et remaniement  
des ardoises du clocher.

–  Réparation de la lucarne en zinc, grattage des têtes 
des chapiteaux et réfection des joints défectueux.

–  Grattage des tuiles et pulvérisation de produit 
contre la mousse sur la toiture.

–  Nettoyage et réparation du chéneau.

• Réparation de la poutre de l’église  
Saint Aignan
Les travaux de rénovation de la toiture de l’église St 
Aignan réalisés en respectant scrupuleusement les 
directives de l’Architecte des Bâtiments de France, 
ont fait apparaître des infiltrations très anciennes qui 
ont abîmé la poutre centrale de la nef de l’église. 
Avec l’aide de la CCCY, les travaux nécessaires à la 
remise en état de cette poutre ont été définis et 
validés par l’Architecte des Bâtiments de France

• Un portail en fer forgé pour l’église  
Saint Aignan
Création et pose par l’atelier municipal de la com-
mune d’un portail en fer forgé sur la porte de l’église 
Saint Aignan. La porte a également été restaurée et 
repeinte.

• Coupe des deux marronniers  
près de l’église
Les deux marronniers très anciens et malades situés 
près de l’église ont été coupés.

• Reconstruction du mur du cimetière 
côté chemin des Fonds de Gambais
Après plusieurs visites d’experts, le PNR a donné 
son accord de subvention et son feu vert pour la 
reconstruction du mur du cimetière de la commune.

• Mise en place d’une nouvelle porte  
au cimetière réalisée par l’atelier municipal
Réalisation et pose par le service technique de la 
commune de la nouvelle porte du cimetière côté 
chemin des Fonds de Gambais. Toutes nos félicita-
tions à notre service technique pour cette réalisa-
tion.

• Poursuite de la campagne de relevage 
des tombes abandonnées
Les tombes abandonnées doivent être relevées 
périodiquement.

• Pose d’un nouveau columbarium
Meuble en marbre destiné à recevoir les urnes.

Église St Aignan

Cimetière



VII

• Réalisation et pose de deux portails pour 
sécuriser la station d’épuration du bourg
Suite au vol des deux portails sécurisant la station 
d’épuration du bourg, notre service technique à réa-
lisé et posé dans les meilleurs délais ces deux élé-
ments. Merci à eux pour leur réactivité.

• Raccordement du hameau de Perdreauville 
à la station d’épuration du bourg 
Désormais, les effluents des usagés raccordés sur la 
station de Bazainville seront traités par la station du 
centre bourg de la commune.

• Restauration du lavoir de la Ferme des bois
Le lavoir de la Ferme des Bois a été restauré inté-
rieurement et extérieurement. Les joints ont été 
refaits, la toiture rénovée et restaurée. La commune 
a obtenu une subvention de 70 % du Parc Naturel 
Régional de la Haute Vallée de Chevreuse.

• Remise en état des berges du pont  
de la route d’Olivet 
Après la crue de la Vesgre en 2017, une remise en 
état des berges du pont de la route d’Olivet était 
nécessaire. Un grand merci à tous ceux qui ont 
œuvré pour que la route soit ré-ouverte rapidement 
et en toute sécurité.

• Pose de pare-ballons au stade municipal
Afin d’assurer la sécurité des utilisateurs du stade, 
route de la Croix de Pierre et en particulier des plus 
jeunes, la municipalité a procédé à l’installation de filets 
de protection.

• Nouveaux radars pédagogiques  
et écologiques rue de l’Église et avenue  
de Neuville
Afin d’inciter les automobilistes à réduire leur vitesse, 
un radar pédagogique permanent a été installé par le 
Conseil départemental des Yvelines sur l’avenue de 
Neuville et par la commune rue de l’Église.

• Enfouissement des lignes électriques
Enfouissement du réseau électrique par ENEDIS 
et le département route d’Olivet, et rue de l’Église. 
Suppression du câble qui traversait le cimetière.

• Changement des canalisations d’eau potable
La SAUR a procédé au changement partiel des cana-
lisations d’eau potable sur l’avenue de Neuville.

• Nettoyage du monument aux morts
Les services municipaux de la commune ont pro-
cédé au nettoyage du monument aux morts.

• Élagage régulier des arbres  
de la commune 
Les services municipaux procèdent régulièrement à 
l’élagage des arbres de la commune.

• Révision du Plan local d’Urbanisme (PLU)
La municipalité, par délibération du 25 juillet 2014, a 
décidé à l’unanimité de réviser le PLU approuvé le 
22 février 2008. En raison de l’évolution des textes 
législatifs et réglementaires depuis son approbation, 
l’ancien  PLU était difficilement applicable et ne 
permettait plus la mise en œuvre des orientations 
fixées par le PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable). Le nouveau PLU a été 
approuvé lors du conseil municipal du 13 avril 2018.

• Adhésion au Syndicat Mixte ouvert 
« Yvelines numériques »
Par délibération du 8 juillet 2016 le Conseil muni-
cipal a entériné son adhésion au SMO «  Yvelines 
Numériques » avec comme objectif d’inscrire notre 
commune dans le déploiement de la fibre optique. 
Le Nœud de Raccordement Optique (NRO) ins-
tallé depuis le 20 septembre 2018 sur notre com-
mune, est un jalon essentiel du réseau de fibre 
optique futur. 

• Adhésion à la Communauté de communes 
de « Cœur d’Yvelines »  (CCCY)
Depuis le 1er janvier 2014, la commune de Gambais 
a intégré la Communauté de communes de Cœur 
d’Yvelines. Lors de la réunion du 16 avril 2014, les élus 
communautaires des 31 communes ont élu monsieur 
Hervé Planchenault, Président de la CCCY.

• Un nouveau site Web pour la commune
Le nouveau site Web de la commune est en ligne 
depuis le 25 décembre 2014. Ce site met au service 
des visiteurs les dernières technologies dites « Web 
2.0 ». Plus complet, plus convivial et plus ergono-
mique que le précédent, vous pouvez télécharger la 
plupart des documents officiels et ainsi vous éviter de 
vous déplacer en Mairie. Il est aussi possible de feuil-
leter et/ou de télécharger les bulletins municipaux 
Venez le visiter en vous connectant sur : 

www.gambais.fr

• Engagement de la commune  
dans le programme « Zéro phyto »
Depuis le 1er janvier 2017, les pesticides sont interdits 
sur la commune et sur la plupart des espaces publics.

Environnement  / Cadre de vie



VIII

• Création du Comité 
événementiel « Gambais Events »
L’association Gambais Events a été créée pour 
mettre en place des évènements festifs et proposer 
ainsi des liens avec les différentes associations locales. 
N’hésitez pas contacter l’association :

gambais.events@gmail.fr

• Réfection de la toiture du local associatif 
rue du Parc
La toiture du local associatif rue du Parc a été refaite 
en même temps que la toiture de l’APC.

• Nouvelle salle dédiée aux cours  
de dessin pour enfant
La salle située au rez-de-chaussée (en dessous du 
Club Informatique) a été aménagée pour les cours 
de dessin pour les enfants.

• Création du Club Seniors des mardis 
après-midi
Le Club des mardis a démarré le 24 mars 2015 
et depuis, une vingtaine de personnes se réunit un 
mardi pour jouer aux cartes et le mardi suivant pour 
faire des activités manuelles. Ces bénévoles ont 
notamment confectionné toutes les décorations de 
Noël que nous avons pu voir dans le foyer municipal. 
Bonne ambiance, chaleureuse,  les participants sont 
ravis.
Si vous aussi vous avez envie de les rejoindre, n’hé-
sitez pas, vous serez le ou la bienvenu(e).

• Sécurisation de l’avenue de Neuville  
et création de la promenade de l’Avenue 
de Neuville
Les travaux de sécurisation et la construction de la 
promenade de l’avenue de Neuville, ont commencé 
mi-mai 2017.
Ces travaux se sont déroulés en quatre phases et se 
sont achevés à l’été 2018 :
–  Séquences 1 et 2 : de mai à juillet 2017  

(de la rue Laverdy au chemin des Pideaux)
–  Séquence 3 : septembre, octobre 2017  

(du chemin des Pideaux à l’allée de Vitry)
–  Séquence 4 : mars à juillet 2018  

(de l’allée de Vitry à la route de Grosrouvre)

• Réfection de la chaussée rue de l’Eglise
Réfection par le département en 2016, de la chaus-
sée de la rue de l’Église.

• Réfection et sécurisation de la rue de 
Goupigny par le département des Yvelines
À la demande de la commune le Département a 
pris en charge et a procédé à la sécurisation de la 
rue de Goupigny par la réfection de la chaussée, des 
entrées des habitations et la création d’aires de sta-
tionnement sur la chaussée. La réfection des trot-
toirs a été financée par la commune.

• Réfection par la commune des routes de 
la Croix de Pierre et d’Olivet
La commune a procédé en octobre 2016 aux tra-
vaux de réfection de la route de la Croix de Pierre 
et de la route d’Olivet.

• Réfection par le département des Yvelines 
de la RD112 Gambais/Gambaiseuil
À la demande de la commune le département a pro-
cédé à la réfection de la RD112 Gambais/Gambaiseuil.

• Rebouchage des nids de poule sur  
les routes et chemins de la commune
Une société spécialisée intervient périodiquement 
pour reboucher les nids de poule des routes et che-
mins de la commune.

Vie associative

Routes et chemins


